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11-9.00 PERFECTIONNEMENT 

11-9.01 Montants alloués 

L'article 7-1.00 s'applique en précisant que le nombre d'enseignantes ou d'enseignants à temps 
plein à l'éducation des adultes à l'exclusion de celles ou ceux en disponibilité s'ajoute au nombre 
d'enseignantes ou d'enseignants prévu à la clause 7-1.01 aux fins de la détermination du montant 
total disponible pour le perfectionnement, pour l'ensemble des enseignantes et enseignants 
couverts par la convention. 

11-9.02 Perfectionnement (sous réserve des montants alloués et du perfectionnement 
provincial) 

Cette matière est l'objet de stipulations négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale 
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs 
public et parapublic (RLRQ, chapitre R-8.2). 

11-10.00 TÂCHE DE L'ENSEIGNANTE OU L'ENSEIGNANT ET SON AMÉNAGEMENT1 

11-10.01 Principes généraux 

A) L'article 8-1.00, à l'exception de la clause 8-1.04, s'applique. 

B) La direction du centre tient compte du suivi pédagogique relié à la spécialité de 
l’enseignante ou l’enseignant, prévu au paragraphe F) de la clause 11-10.04, lors de 
l’élaboration de sa tâche. 

11-10.02 Fonction générale 

L'enseignante ou l'enseignant dispense des activités d'apprentissage et de formation aux élèves. 

Dans ce cadre, ses attributions caractéristiques sont : 

1) de préparer et de dispenser des cours dans les limites des programmes autorisés; 

2) d'aider l'adulte dans l'établissement de son profil de formation en fonction de son plan de 
carrière et de ses acquis; 

                                                
1 Les parties ont convenu de modifications sur l’aménagement de la tâche applicables à compter de 

l’année scolaire 2022-2023. L’annexe LVI – Lettre d’entente relative à la détermination et 
l’aménagement de la tâche enseignante – constitue l’entente de principe ayant mené à ces 
modifications. Elle peut être utilisée afin de résoudre des difficultés liées au sens ou à la portée des 
clauses visées au chapitre 11-0.00, sous réserve des adaptations nécessaires. L’annexe LVII 
constitue l’adaptation administrative de cette annexe LVI pour le secteur de l’éducation des adultes. 
Les parties nationales conviennent d’un guide d’application, lequel sera non arbitrable. Pour l’année 
scolaire 2021-2022, se référer à l’annexe LXIV pour les dispositions applicables. 


